
 

Chef de Projet Contrat de Quartier Durable (niveau A1) 

 

Mission 

Le Chef de projet coordonne l’ensemble du processus du contrat de quartier durable. Il (elle) est 

l’interlocuteur et l’interface entre la Commune (niveau politique et services communaux), la Région 

(Cabinet du Ministre et Direction Rénovation Urbaine), les organismes d’intérêt public concernés, 

les associations, les investisseurs privés et la population. 

 

Tâches 

Lancement du processus (12 mois) : 

 Fournir les informations aux acteurs communaux impliqués et à la population ; 

 Préparer un calendrier ; 

 Rédiger le cahier spécial des charges et lancer la procédure pour attribuer la mission 

d’élaboration du programme de contrat de quartier durable et son rapport d’incidences 

environnementales ; 

 Organiser les 3 premières Assemblées Générales ; 

 Relation et collaboration avec Urban Direction Rénovation Urbaine. 

Relations avec le Bureau d’études : 

 Epauler le bureau d’études dans l’établissement du diagnostic ; 

 Collationner toutes les informations et études existantes. 

Relations avec la Région : 

 Participer, en collaboration avec les responsables politiques communaux, au Comité 

d’accompagnement régional. 

Relations avec la population : 

 Préparer les deux assemblées générales et les commissions de quartier ; 

 Assurer le suivi et le secrétariat de ces réunions ; 

 Préparer les actes administratifs ; 

 Veiller à une diffusion efficace des informations à destination de la population. 

Développement des projets : 

 Participer à l’élaboration des projets communaux ou du CPAS ; 

 Promouvoir le contrat de quartier ; 

 Organiser les concertations nécessaires avec le tissu associatif ; 

 Veiller à la cohérence au sein du programme et en synergie avec d’autres projets ; 

 Jouer le rôle d’interface permanent entre les autorités communales et la population. 

Gestion (50 mois) : 

 Etablir des tableaux de bord du suivi administratif et financier pour chaque projet ; 

 Représenter la Commune au sein du Comité d’accompagnement. 

 



Cohérence : 

 Assurer l’information régulière du Collège des Bourgmestre et Echevins et des services 

communaux concernant l’état d’avancement du contrat de quartier. 

Un rapport d’activités sur les 50 mois d’exécution du contrat de quartier devra être établi. 

Un bilan financier et administratif des opérations au terme des 50 mois devra être établi. 

Profil 

• Avoir un diplôme d’enseignement supérieur de niveau universitaire en lien avec la rénovation 

urbaine et/ou avoir au moins trois ans d’expérience dans des activités similaires (c’est-à-dire 

avoir mené simultanément des activités de coordination, d’animation et de management) ; 

• Avoir une grande capacité d’organisation et de coordination de projets en équipe ; 

• Pouvoir travailler de manière autonome ; 

• Avoir une bonne connaissance des techniques de management ; 

• Etre dynamique et rigoureux ; 

• Avoir une expérience probante en gestion de projets complexes et suivi de budgets ; 

• Savoir communiquer, avoir une connaissance des techniques de réunion, d’animation et 

une facilité de contacts et de prise de parole en public ; 

• Avoir une ouverture d’esprit aux problématiques sociales et environnementales ; 

• Avoir une bonne connaissance (ou volonté de l’acquérir) du contexte urbanistique et 

institutionnel bruxellois, des réglementations urbanistiques et des réglementations 

administratives ; 

• Une connaissance des règles sur les marchés publics est nécessaire ; 

• Maîtrise du néerlandais : bonne compréhension orale et écrite, bonne capacité d’expression. 

 

Entrée en service : Immédiate – Contrat à durée déterminée pour mission spécifique 36h/semaine. 

Durée du contrat : Maximum 96 mois / 8 ans liés à l’octroi du subside régional 

Avantages : Chèques-repas de 8,00 €/jour de prestation, abonnement STIB, assurance 

hospitalisation, prime vélo, prime piéton, parking d’entreprise, équilibre vie privée/vie professionnelle, 

possibilité de télétravail 2 jours/semaine maximum, 36 jours de congé annuel au pro rata de l’horaire, 

assurance pension complémentaire à charge de l'employeur pour le personnel contractuel, 
réductions sur Tour-opérateurs. 

GSM de fonction avec split billing et ordinateur portable de fonction. 

 


